
Une troisième réforme 
des retraites en marche

A peine passée l’annonce du go u ve rnement de
r é fo rmer en pro fondeur les régimes spéciaux, c e
sont maintenant tous les régimes de re t raites qui
sont visés par une nouvelle réfo rme dès 2008. S i
l’on en croit François Fillon, il s’agirait d’allonger la
durée d’assurance exigée pour pouvoir bénéficier
d’une retraite pleine et entière. Ce sera 41 annuités,
puis 42, a l o rs que 20 % des hommes et 50 % des
femmes n’ont déjà pas les 40 exigées. C’est rendre
i m p o s s i ble un départ en re t raite à 60 ans à
moins d’accepter une baisse drastique du montant
de sa pension.

Mais le Premier Ministre ne s’arrête pas là. I l
annonce la révision du dispositif carrières longues,
de celui ap p l i c able aux basses pensions et veut re d i s-
cuter de la « réve rsion » entre conjoints. C’est une
n o u velle régression sur toute la ligne qui est pro-
grammée pour tous les salariés.

Le gouvernement conduit 
le système des retraites dans le mur

Le Premier ministre veut continuer sur la même
l ogique que celle qui a présidé aux réfo rmes de 1993
et de 2003 et fait baisser de 20 % le niveau re l at i f
des retraites. Il cède face à un patronat qui ne veut
pas mettre un euro de plus dans les régimes de
retraite des salariés qu’il a employés toute une vie.

Mais que veut dire l’allongement sans fin de la durée
de cotisation exigée alors que deux salariés sur trois
ne sont plus en activité au moment où ils liquident
leur re t raite ? Avec la décote, cela signifie une baisse
continue de la valeur de la pension.

Pourtant malgré ces sacrifices, le régime général et
l ’ A g i rc ne sont pas équilibrés. Il manque cette année
4,5 milliards au premier et 900 millions au second
avant tra n s fe rts de l’Arrc o. Il est, dès lors, é v i d e n t
qu’il faut examiner d’autres pistes de réponses à

l ’ é volution de la démographie que celles qui ont été,
jusqu’à présent, mises en œuvre.

Un socle commun de droits à la retraite
quel que soit le régime

Les salariés concernés par les régimes spéciaux de
retraite auxquels le Premier Ministre veut s’attaquer
en premier ont raison de penser qu’il faut agir pour
s’opposer à la régression et défe n d re leur re t ra i t e.
C’est ce qu’ils expriment par la grève le 18 octobre.

Il ne s’agit pas pour eux de défe n d re de quelconques
p r iv i l è ge s, mais de défe n d re des principes commu n s
à tous les salariés. Tous les salariés du priv é
comme du public ont besoin de garanties pour
l e u rs droits à re t ra i t e. Un financement assuré en
fait partie. Y répondre est la meilleure solidarité qui
puisse s’exprimer entre les salariés de tous les âges
et de tous les secteurs. L’ é galité n’a pas besoin d’uni-
formisation et l’alignement par le bas est la pire des
solutions.

La Cgt veut débattre de ces choix d’avenir et pro-
pose un socle commun de ga ranties élev é e s
pour tous, en mat i è re de re t raite quels que soient
les régimes. Cela consisterait en :

➠ un vrai droit au départ à la re t raite à 60 ans et
une possibilité réelle de choix pour le salarié ;

➠ un système de départ anticipé en re t raite pour
t ravaux pénibles ou pour répondre à des
c o n t raintes de service public ou aux tâch e s
astreignantes ;

➠ un montant de retraite permettant à chacun un
taux de remplacement de 75 % avec un mini-
mum équivalent au Smic ;

➠ l’indexation des pensions sur les salaires.

L’ a ff i rm ation d’un droit à re t raite entier à 60 ans jus-
tifie dans chaque régime une durée d’assurance réel-
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lement accessibl e, qui doit pre n d re en compte les années
d’études et les périodes de recherche d’emploi ainsi que
tous les aléas de l’emploi.

Une nouvelle cotisation employeur

Pour le financement la Cgt fait des propositions conçues
pour favoriser l’emploi et les salaires qui sont eux mêmes
la base des ressources de notre système au travers de la
cotisation.

Il s’agit d’abord d’introduire dans l’assiette de cotisation
tous les éléments de rému n é ration qui y éch ap p e n t
actuellement (intére s s e m e n t , p a rt i c i p at i o n , s t o ck -
o p t i o n s. . . ) . Il s’agit ensuite de réfo rmer la cotisat i o n
e m p l oye u rs en élargissant son assiette également aux
reve nus financiers de l’entreprise et en appliquant une
m o d u l ation  aux taux de cotisation selon la part de la
masse salariale dans la valeur ajoutée de l’entreprise. Les
e n t reprises aux marges conséquentes qui réduisent l’em-
ploi contribu e raient ainsi plus que les entreprises qui
emploient beaucoup de main-d’œuvre.

Bulle tin de  contact et de syndicalisat i o n

NOM  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Age : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Entreprise (nom et adresse) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Je souhaite :
prendre contact

me syndiquer

L’ expérience le montre, les salariés peuvent fa i re bouger les ch o s e s, une mauvaise réfo rm e
n’est jamais une fat a l i t é . Le ra s s e m blement et l’unité sont des atouts qu’il faut utiliser. Face au
d i k t at du go u ve rnement et à la sure n ch è re du pat ro n at , la Cgt appelle chaque salarié à débat t re
des choix collectifs pour la retraite et à participer à des initiatives revendicatives. Les retraités
seront eux-mêmes dans l’action pendant cette période.

Retrouvons-nous nombreux dans les initiatives d’action du 15 au
19 octobre 2007 dans le débat et les mobilisations.

La vérité sur les retraites du privé et du public

Le go u ve rnement et le pat ro n at ch e rchent à opposer salariés du public et salariés du priv é . Les re t raités des
régimes spéciaux seraient privilégiés ! Rien n’est plus faux. Certes des différences importantes existent (durée de
c o t i s at i o n , i n d ex ation sur les salaire s, calcul sur les six dern i e rs mois, reconnaissance de la pénibilité) mais elles ne
vont pas toutes dans le même sens (les primes sont exclues, les bonifications familiales sont réduites, le taux de
réversion est plus bas dans le public où il n’y a pas vraiment de système complémentaire).

Au total jusqu’à aujourd’hui, le montant des
pensions était au même niveau dans le publ i c
comme dans le privé pour une stru c t u re de
q u a l i f i c ation équivalente (ministère du Trava i l
et des A ffa i res sociales, D re e s, Etudes et
Résultats, n° 183, juillet 2002).

Retraites moyennes (y compris
complémentaires)

Salariés du privé
Salariés du

public

Cadres 2 580 € 2 601 €

Ouvriers / employés 1 259  € 1 214 €
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